


 La ronde d'Aig Rand   23 octobre 2009 à 17h30 
 

Dans le cadre de la journée des cross (cross du collège et cross des Ecoles 

Primaires du Canton), l'Association Sportive du collège la Lauzière d'Aiguebelle propose 
un parcours de 7 kms ouvert à toute la population. 

Vous pouvez le faire en marchant, en footing, en cross ou à VTT.  
Le parcours alterne chemins et petites routes dans les villages d'Aiguebelle et 

de Randens.  
 

But de l'épreuve : promouvoir le gout de l'effort, organiser un temps fort d'activité 
athlétique dans la commune, rassembler autour de la convivialité (au profit du sou des 
écoles d’Aiguebelle). 
 

Réglement :  
Art. 1 Parcours – 7 km 

Départ et arrivée dans le parc Rochette à Aiguebelle, sur routes et sentiers de terre. 
Art. 2 Participants 

Le parcours est ouvert à tous ceux (de 17 à 77 ans) qui veulent faire des efforts. 
Art. 3 Inscription gratuite ! 

Art. 4 Départ 

Le départ est fixé à 17h30 sur le stade de Football du Parc Rochette (Aiguebelle).  

Le retrait des dossards (pour les coureurs) se fera de 16h00 à 17h00. 
Art. 5 Itinéraire et sécurité 

Les participants seront considérés comme en excursion personnelle et devront 
respecter le code de la route, ainsi que les interdictions en vigueur. Le parcours sera 

fléché en orange au sol et quelques tresses de rubalises. 
Des signaleurs seront postés aux croisements essentiels et points à risque.  

Art. 6 Responsabilité 

L’organisateur est couvert par une assurance responsabilité civile et décline toute 

responsabilité pour tout accident, physique immédiat ou futur survenu aux participants 
ou aux tiers, ainsi que pour les vols pouvant se produire dans le cadre de la course. Il 

incombe aux participants d’être assurés personnellement. 
Art. 7 Dossards 

Ils sont nominatifs. Aucun changement de nom ne sera possible. Les dossards seront à 
retirer sur place le jour de l’épreuve. Le numéro de dossard devra rester entièrement 

visible le jour de la course. 

Art. 8 Chronométrage 

Le chronométrage ne sera effectué qu'à condition de présentation :  

- d'une licence sportive avec photo en cours de validité portant attestation de la 
délivrance d’un certificat médical  

- pour les non licenciés, à la présentation d’un certificat médical, ou de sa copie, datant 
de moins d’un an attestant de la non contre-indication aux pratiques sportives ou aux 

compétitions. 



Art. 9 Droits à l’image 

L’organisation se réserve le droit d’exploiter les photos et vidéos prises lors de 
l’épreuve dans le but de valoriser cette manifestation collective. 

 
 
Tout participant déclare accepter le présent règlement. L’organisateur se 

réserve le droit de modifier le parcours ou d’annuler la course. Toute contestation sera 
soumise à la seule décision de l’organisateur. 

 
Cette fiche est à retourner complétée  

 

• par mail à larondedaigrand@laposte.net 

 

• ou par courrier à l’Association Sportive du collège la Lauzière, rue des 

écoles, 73220 Aiguebelle. 

 

Vous pouvez aussi vous inscrire au 06 70 53 50 10 ou nous remettre cette fiche le 

23 octobre 2009 directement sur place. 

 

1. BULLETIN D’ENGAGEMENT  
 

Ronde d'Aig Rand 2009 (7 kms)  
 

Nom : ………………………..………… Prénom :…………..……………………………………. 
Adresse :………………………………………………………………………………………………. 

Ville : ………………………………………………………. Code postal :.......……………….. 
Je certifie exacts les renseignements portés sur le présent bulletin d’inscription. 

Année de naissance : …………………………………. Sexe : H F  

 
Fait à …………………………………… Le…………….…………………. 2009 

Signature : 
 

 

2. AUTORISATION PARENTALE (pour les enfants mineurs) 
 

Je soussigné(e) nom/prénom ……………………..………………………………………………… autorise mon 

fils, ma fille, ( rayez la mention inutile) mineur (e) à participer à la ronde d'Aig Rand 
2009 et dégage l’organisateur de toute responsabilité. 

 
Fait à …………………………………… Le…………….…………………. 2009 

Signature : 
 



RENDEZ VOUS AU PARC ROCHETTE 
à partir 16H (Près des terrains de Football) 

DEPART au parc à 17 h 30 

 
 
 

ARRIVEE au parc. 
Possibilité de douche au gymnase d’Aiguebelle. 
La course sera suivie par un apéro organisé, et au profit, du sou 

des écoles d’Aiguebelle dans la cour de l’école primaire. 


